
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 

Nathalie TOCHON 

Préfecture de la Savoie

DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER

Tél : +33 4 79 75 51 77

Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/12/2023 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
COURCHEVEL (n° de SIRET 20006403800017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/12/2023 le montant de 422 392,91 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
42 190,06 € pour les dépenses de fonctionnement et à 2 532 748,02 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 19 246,50 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/12/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : COURCHEVELCOURCHEVEL 2 574 938,082 574 938,08 € € 422 392,91422 392,91 € €

dont dépenses de fonctionnement 42 190,06 € 6 920,86 €

615231 Voiries 35 220,00 € 5 777,49 €

615221 Bâtiments publics 6 970,06 € 1 143,37 €

dont dépenses d'investissement 2 532 748,02 € 415 472,05 €

215738 Autre matériel et outillage de voirie - 283 348,80 € - 46 480,54 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 29 547,82 € 4 847,02 €

21831 Matériel informatique scolaire 4 118,32 € 675,57 €

21838 Autre matériel informatique 16 635,25 € 2 728,84 €

21351 Bâtiments publics 451 287,14 € 74 029,17 €

2151 Réseaux de voirie 518 411,07 € 85 040,18 €

21538 Autres réseaux 825 861,10 € 135 474,27 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 244 209,30 € 40 060,09 €

2313 Constructions 92 570,53 € 15 185,26 €

2152 Installations de voirie 38 681,38 € 6 345,29 €

2188 Autres 159 788,34 € 26 211,69 €

215731 Matériel roulant 283 348,80 € 46 480,54 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

494,42 € 81,11 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 111 992,92 € 18 371,32 €

21828 Autres matériels de transport 39 150,43 € 6 422,24 €

TOTALTOTAL 2 574 938,082 574 938,08 € € 422 392,91422 392,91 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/12/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : COURCHEVELCOURCHEVEL 19 246,5019 246,50 € €

dont dépenses de fonctionnement 19 246,50 €

65811 Droits d utilisation  informatique en nuage 2 268,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 2 268,00 €

4677-1 FAC. FC-230967 DU 28/08/2023 - CONTRAT RESICLOUD ANTIVIRUS PERIODE DU 01/08/2023 AU 31/10/2023 |
FAC. FC-230967 DU 28/08/2023 - CONTRAT RESICLOUD | ANTIVIRUS PERIODE DU 01/08/2023 AU 31/10/2023

864,00 €

5451-1 FAC. 05140658 DU 17/10/2023 - NCE MICROSOFT 365 LICENCES BUSINESS STANDARD - DU 01/10/2023 AU
31/10/ | FAC. 05140658 DU 17/10/2023 - NCE MICROSOFT 365 LICENCES | BUSINESS STANDARD - DU
01/10/2023 AU 31/10/2023

1 404,00 €

615231 Voiries 16 978,50 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 16 978,50 €

5061-1 FAC. 2023-065 DU 31/08/2023 - PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE (129H30) | FAC. 2023-065 DU 31/08/2023
- PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE | (129H30)

13 960,10 €

5190-1 FAC. 2023-071 DU 01/10/2023 - PRESTATION BALAYAGE VOIRIE (28H) | FAC. 2023-071 DU 01/10/2023 -
PRESTATION BALAYAGE VOIRIE | (28H)

3 018,40 €

TOTALTOTAL 19 246,5019 246,50 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/12/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : COURCHEVELCOURCHEVEL 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/12/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : COURCHEVELCOURCHEVEL 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/12/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : COURCHEVELCOURCHEVEL 126 045,16126 045,16 € €

dont dépenses d'investissement 126 045,16 €

2313 Constructions 4 176,30 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 4 176,30 €

4805-
1

- FAC. 2023 10875 DU 04/09/2023 - EQUIPEMENT COMPTOIR INOX SALLE K120 TYPE KT 2000 | FAC. 2023
10875 DU 04/09/2023 - EQUIPEMENT COMPTOIR INOX | SALLE K120 TYPE KT 2000

4 176,30 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents d'urbanisme 1 537,04 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 537,04 €

5009-
1

- FAC. F DU 23/08/2023 - INDEMNITES COMMISSAIRE ENQUETEUR POUR REVISION ALLEGEE N?3 DU PLU DE
ST BON | FAC. F DU 23/08/2023 - INDEMNITES COMMISSAIRE | ENQUETEUR POUR REVISION ALLEGEE N?3
DU PLU DE ST BON

1 537,04 €

2188 Autres 4 507,80 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 4 507,80 €

5418-
1

- FAC. 2023-14 DU 12/10/2023 - SENTIER MATEIGENA : DESIGN GRAPHIQUE, TEXTE, SONORISATION | FAC.
2023-14 DU 12/10/2023 - SENTIER MATEIGENA : DESIGN | GRAPHIQUE, TEXTE, SONORISATION

4 507,80 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 8 967,60 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 8 967,60 €

5175-
2

FAC. CP10_312-2_LOT1 COM+ DU 18/09/2023 - MISE EN SOUTERRAINRESEAUX LA NOUVAZ - LOT 1
SITUATION 10 | FAC. CP10_312-2_LOT1 COM+ DU 18/09/2023 - MISE EN SOUTERRAIN | RESEAUX LA NOUVAZ
- LOT 1 SITUATION 10

8 967,60 €

21828 Autres matériels de transport 398,13 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 398,13 €

5426-
1

FAC. 060742 DU 26/09/2023 - RENAULT TRAFIC FOURGON L1H1 2T8 BLUE DCI 150 EDC E6DF IMMAT. (GP-
505-XZ) | FAC. 060742 DU 26/09/2023 - RENAULT TRAFIC FOURGON L1H1 2T8 | BLUE DCI 150 EDC E6DF
IMMAT. (GP-505-XZ)

398,13 €

21538 Autres réseaux 106 458,29 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 106 458,29 €

5468-
1

REDDITION FINALE DES COMPTES PISTE DE L'ECLISPE | REDDITION FINALE DES COMPTES PISTE DE
L'ECLISPE

106 458,29 €

TOTALTOTAL 126 045,16126 045,16 € €
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